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AFFAIRES CULTURELLES

DIRECTION A R R E T E

DE L’ARCHITECTURE

MONUMENTS HISTORIQUES

LeE MiNiSTRE D’ETAT CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment V’article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 et
la loi du 27 aofit 1941 ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRETE :
ARTICLE PREMIER
........ Sont . inscrit®S. sur ’inventaire supplémentaire des monuments
PP )
historiques .. 1e5 _parties suivantes de l'ancien codlege

MONT-FERRAN

des Jésuites (Lycée Blaise ?ascal),‘a ckRoN

et appartenant -2 1a ville de CLERMONT -
T ' ARTICLE 2
o~
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- Le présent arrété sera transcrit au bureau des hypothéques de la
S situation de 1’immeuble inscrit.
=
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< ARTICLE 3
=

Il sera notifié au préfet du département, pour les archives de la
préfecture,‘gu maire dedonchoshusee d 2 13 ville de CLERIONT=.
FERBAND... BV Q8 aDOME) i

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

25 OCT 1962
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